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Bow Médical rejoint le portefeuille d’Extens 
 

Chammas & Marcheteau conseille Extens 
 

____________________________ 
 
Chammas & Marcheteau a conseillé le fonds Extens dans le cadre l’acquisition de Bow 
Médical, société amiénoise spécialisée en développement de logiciels médicaux. 
 
Le premier fonds européen dédié à l’E-santé, Extens acquiert Bow Médical dans le cadre 
d’une opération de LBO majoritaire. Cette opération repose en partie sur des fonds 
propres et en partie sur une dette senior arrangée par le Crédit du Nord et La Société 
Générale.  
 
Bow Médical édite une suite logicielle pour les services d'anesthésie, de réanimation et 
d'obstétrique. Grâce à l’acquisition de cette entreprise, Extens souhaite miser sur son 
expansion en Europe et à l’international. 
 
Conseil de Extens : Chammas & Marcheteau (corporate et contrats : Nicolas Lecocq, 
avocat associé, Antonin Cubertafond, counsel, Jean-Baptiste Déprez et William Ducrocq-
Ferré, avocats ; aspects fiscaux : Christophe Moreau, avocat associé et Jean Torrent, 
avocat ; aspects IP/IT : Aude Spinasse, avocate associée et Mina Baran, avocate).  
 
Conseil juridique de Bow Medical : BGB & Associés. 
 

____________________________ 
 
A propos d’Extens 
 
Créé en 2014, Extens Développement e-Santé est un véhicule d’investissement sectoriel 
consacré à la transformation numérique de la santé. Extens investit des tickets de 1 à 7 
millions d’euros dans des PME rentables ou proches de l’être, réalisant un chiffre 
d’affaires de 1 à 20 millions d’euros et ayant un fort potentiel de développement, 
notamment à l’international. Son cœur de cible : les logiciels hospitaliers, les logiciels 
métier destinés aux professionnels de santé, les solutions d’accompagnement du 
patient à domicile et les applications des données de santé. 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de 30 spécialistes du droit des affaires, dont 9 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Fusions-Acquisitions, Private Equity, Fonds et 
Services Financiers, Fiscalité ainsi qu’en Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information. 

http://www.lcdm.law/

